
FORMULAIRE DE VISITE SANITAIRE BOVINE
A archiver dans le registre d’élevage

Nom / raison sociale : 

N° SIRET :

Date de la visite : 

La visite concerne les évènements survenus au cours 
des 12 derniers mois écoulés

DONNEES GENERALES
Production laitière
moyenne par vache : 

Nombre de veaux nés : Nombre de veaux
sevrés par an : 

Nombre de places
d’engraissement : 

1. PROTECTION SANITAIRE DE L’ÉLEVAGE
R1.1. Maîtrise du risque d’introduction d’agents pathogènes, par des animaux notamment par d’autres espèces du voisinage

Espèces concernées (à recenser) :
Estimation du risque (voisinage, pâturages collectifs, faune 
sauvage, introductions fréquentes,…)  Faible                   Modéré              Elevé 

Moyens de maîtrise mis en œuvre  Satisfaisant          A améliorer        Non satisfaisant 

R1.2. Maîtrise du risque d’introduction d’agents pathogènes par les véhicules et les visiteurs

Estimation du risque  Faible        Modéré        Elevé

Moyens de maîtrise mis en œuvre  S  A  NS 

1. Evaluation de la protection de l’élevage* ( Reporter sur le tableau des conclusions)  S  A  NS
Commentaires et conseils :                                                                      *S= Satisfaisant, A = A améliorer, NS = Non Satisfaisant

R2. LOCAUX ET ÉQUIPEMENTS
R2.1.Possibilité de quarantaine  Sans objet  oui  non 

R2.2. Possibilité d’isolement pour le vêlage  Sans objet  oui  non 

R2.3. Possibilité d’isolement des animaux malades (local d’infirmerie ou système équivalent)  oui  non 

R2.4. Présence d’équipements adaptés pour le stockage des cadavres  oui  non 
R2.5. Présence d’équipements pour le stockage des aliments et d’équipements adaptés pour 
l’abreuvement des animaux  oui  non 

2. Evaluation des locaux et équipements de l’élevage ( Reporter sur le tableau des conclusions) S  A  NS 
Commentaires et conseils :
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R3. GESTION SANITAIRE DES ANIMAUX
R3.1. Si des bovins ont été introduits, les notifications et tests réglementaires 
ont été effectués pour ces introductions

 Sans 
objet  oui  non 

R3.2. Séparation effective des bovins entre l’exploitation et le centre de 
rassemblement  Sans objet  oui  non 

R3.3. Séparation effective des bovins entre l’exploitation et l’atelier dérogataire  Sans objet  oui  non 

R3.4. Préparation en vue d’assurer la propreté des animaux en partance pour l’abattoir et 
sondage sur les animaux concernés au moment de la visite  S        A          NS 

R3.5. Etat sanitaire global des animaux : état d’engraissement / animaux maigres ou cachectiques  S  A  NS 

R3.6. Soins assurés aux animaux malades ou blessés  S  A  NS 

R3.7. Dépistage de la brucellose : nombre d’avortements observés par l’éleveur 
égal au nombre déclaré (au cours des 12 mois précédant la visite)

 Sans 
objet  oui  non 

R3.8. Estimation du risque lié aux animaux malades (diarrhées, avortement)  Faible     Modéré     Elevé

R3.9. Moyens de maîtrise mis en œuvre (isolement)  S  A  NS

R3.10.Prise en compte par l’éleveur des certificats de saisies en provenance de l’abattoir  oui  non 

R3.11. Importance estimée des événements sanitaires rencontrés au cours des 12 derniers mois
Motifs de réforme pour 
cause sanitaire

Nombre

Mortalité par classe 
d’âge (classe 
indicative)

0-1 mois 1 mois – 6 mois 6 mois – 24 mois Plus de 24 mois

Nombre

Motifs

Pathologies rencontrées :  Cf. tableau détaillé des affections rencontrées ou sinon compléter le tableau ci-dessous :
absence faible moyen important très important

Affections respiratoires     
Affections digestives     

Problèmes locomoteurs     
Mammites     

R3.12. Traitements préventifs mis en oeuvre
Affection(s) visée(s) Catégories d’animaux traités Traitement(s) administré(s) Rythme des traitements

3. Evaluation de la gestion sanitaire des animaux ( Reporter sur le tableau des conclusions)  S  A  NS
Commentaires et conseils :
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R4. GESTION DE LA PHARMACIE VETERINAIRE ET UTILISATION DES ANTIBIOTIQUES
R4.1. Respect des conditions de stockage des médicaments, gestion satisfaisante des 
médicaments périmés et de l’élimination des déchets  oui  non 

R4.2. Matériel d’administration disponible et approprié : utilisation d’aiguille et de seringues stériles 
ou nettoyées et désinfectées  oui  non 

R4.3. Respect des mentions de l'ordonnance (dose, fréquence, durée, temps d'attente pour les 
animaux identifiés sur l’ordonnance)     oui  non 

R4.4. Connaissance des critères de guérison - pas de changement de traitement sans avis du 
vétérinaire.  oui  non 

R4.5. Utilisation satisfaisante des antibiotiques : prise de température, absence d'utilisation sans 
prescription, respect du protocole de soins et des critères d'alerte.  oui  non 

4. Évaluation de la gestion de la pharmacie vétérinaire ( Reporter sur le tableau des conclusions)  S  A         NS

Commentaires et conseils :

R5. HYGIÈNE DE LA TRAITE

5. Évaluation de l’hygiène de la traite
( Reporter sur le tableau
des conclusions)

 Sans objet car éleveur non laitier

 Sans objet car adhérent à la Charte des bonnes pratiques d’élevage

 Satisfaisant                        A améliorer                      Non Satisfaisant 
Commentaires :

R6. TENUE DES DOCUMENTS SANITAIRES DE L’ÉLEVAGE
R6.1. Existence d’un registre d’élevage  oui  non 
R6.2. Qualité de l’archivage (par sondage)
–Comptes rendus des visites sanitaires obligatoires 
–Attestations sanitaires à délivrance anticipée
–Bons de livraison des aliments pour animaux
–Ordonnances et lien avec les enregistrements sur le carnet sanitaire
–Résultats d’analyses (prophylaxie, introductions)

 S  A  NS

R6.3. Présence du bilan sanitaire établi au cours des 12 mois précédents  Sans objet  oui  non 

R6.4. Enregistrement des soins dispensés par l’éleveur et l’administration des médicaments  S             A              NS

R6.5. Enregistrement des interventions et des soins dispensés par le vétérinaire et 
l’administration des médicaments

 S             A              NS

6. Evaluation de la tenue des documents sanitaires ( Reporter sur le tableau des conclusions) S  A  NS 
Commentaires et conseils :

page 3 / 4



CONCLUSIONS DE LA VISITE SANITAIRE BOVINE
Seules les informations collectées dans les tableaux ci-dessous seront communiquées à la DD(CS)PP et feront l’objet d’un traitement 

informatique. 
Elles sont accessibles par l’éleveur. Les évaluations serviront à l’analyse de la maîtrise des facteurs de risques sanitaires 

Si la visite est non réalisable, précisez-en le motif : 
 établissement fermé               atelier fermé                pas de bovins                  refus de visite                 délai dépassé

Report des évaluations des 6 rubriques de la visite     :  Satisfaisant A
améliorer Non Satisfaisant

Date de la visite : 
1. Protection sanitaire de l’élevage   

2. Locaux et équipements   

3. Gestion sanitaire des animaux   

4. Gestion de la pharmacie vétérinaire et utilisation des antibiotiques   

5. Hygiène de la traite  Sans objet car 
non laitier

 Sans objet car 
adhérent à la Charte des 

bonnes pratiques 
d’élevage

  

6. Tenue des documents sanitaires de l’élevage   

7. CONCLUSION = Niveau global de maîtrise des risques sanitaires
-Satisfaisant = au maximum : absence de rubrique  "non satisfaisante » et au plus 2 rubriques « à améliorer » 
-Non satisfaisant = au minimum : si au moins 2 rubriques sont "non satisfaisante"

  

Données déclaratives de l’éleveur relevées par le vétérinaire sanitaire     :  

Existence de site(s) d’élevage secondaire(s) à distance, y compris transhumance  oui  non

Centre de rassemblement sur le site de l'exploitation  oui  non

Présence d’un atelier d’engraissement dérogataire  oui  non
Mélange d'aliments pour animaux à la ferme avec ajouts d'additifs purs (urée, acides aminés, vitamines, 
hors agents d'ensilage) ou de prémélanges d'additifs  oui  non

Principales recommandations

Eleveur (nom et signature)
Je, soussigné, reconnais avoir pris connaissance des informations et 

recommandations figurant dans le présent document. Ce document doit 
être conservé au moins 5 ans par l’éleveur dans le registre d’élevage

Vétérinaire sanitaire (nom et signature)
Une copie de ce document doit être conservée au moins 5 ans par le 
vétérinaire sanitaire. Aucune copie n’est à adresser à la DD(CS)PP
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